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Projet de résolution 

" 

Le Conseil de sécurité, ::. 

Rappelant ses résolutions 340’(1673) du 25 octobre 1373 et 341 (1973) 
du 27-ktobre 1973 ainsi que l'accord réalis par Zes membres du Conseil de 
sécurité le 2 novembre 1973 (S/11072), 

Ayant examiné le fonctionnement de la Force d"urgence des nations Unies 
constitu6e en application desdites résolutions tel qu'il ressort du rapport 
du Secrétaire général, 

Notant qu'il ressort du rapport du Secrétaire général daté du ler avril 197'4 
(sm24a) que, dans les circonstances actuelles, l'opération de la Force d'urgence 
des Nations Unies est toujours nécessaire, 

1. Exprime ses remerciements aux Etats qui ont fourni des troupes 3 
Force d'urgence des Nations Unies et à ceux qui ont fait des contributions 
matérielles et financières volontaires pour appuyer la Force; 

la 

rl Exprime sa satisfaction au Secrétaire général des efforts qu'il 
déplores pOUr appliquer les décidions du Conseil de sécurit6 Concernant la 

a 

création et le fonctionnement de la Force d'urgence des Nations Unies; 

3. glicite la Force d'urgence des Nations Unies de sa contribution aux 
efforts accomplis pour réaliser une paix juste et durable au Moyen-Orient; 

4. Prend acte de l'opinion du Secrétaire général, à savoir que le 
dégagement des forces émptiennes et isra&i.ennes n'est qu'un premier pas 
s:.1" la voiedu r8glementdu pro-blème du Moyen-Orient et que la poursuite de 
l'opération de la Force d'urgence des Nations Unies est essentielle non seulement 
pour maintenir le calme qui règne actuellement dan,, * le secteur Egypte-Israël, 
mais aussi pour contribuer, si besoin est, aux nouveaux efforts visant à établir 
une paix juste et durable au Moyen-Orient, et décide en conséquence que, 
conformément à la recommandation formulée au paragraphe 68 du rapport du 
Secrétaire général daté du lw avril 1974 (S/112k8), le mandat de la Force 
d'urgence des Nations Unies, que le Conseil de sécurité a approuvé dans 
r&olutian 341 (1973) du 27 octobre 1973, est prorogé poar une nouvelle 
de six mois, c'est-&-dire jusqu'au 24 octobre 1974; 
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5. Note avec satisfaction que le,Zec$taire général n'épargne. aucun 
effort pour résoudre de .façon satisfaisante, les problèmes de la Force d'urgence' b 
des Nations Unies, y compris les problèmes urgents mentionnés au paragraphe 71 
de son rapport du ler avril 1974 (~/11248) g 

.,. I’ .: 

6. Note en outre avec satisfaction que le Secrétaire général a l'intention 
de réexaminer constamment l’effectif nécessaire pour la Force en vue dPopérer 
des réductions et ‘de faire’ des Ckonomies l-orsque la situation le permettra;. 

7. Demande à tous les Etats Membres, en particulier aux parties intéressées, 
de prêter tout leur appui à l’Organisation.des Nations Unies pour l'application 
de la présente résolution; 

,'. <I 

8. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de sécurit6 de 
faqon suiv=omtne il en était prié dans la résolution 340 (1973)t 


